
péril >. Quand on représente l'Etat, 
_ on détient une partie de l'auto

rité de l l t a t . on n'aime paa accuser 
l'Etat dont on est une émanatlov- C'est 
très compréhensible et tout naturel. 

Mais al officiellement noua n'avona 
r ien pu tavolr, noua avons pu noua 
documenter officieusement. Nous avona 
• tore appru que les lacunes de la pro
tect ion de noa che l s -d œuvre artistiques 
é ta lent parfaitement connues des res 
ponsables de cette protection. Prenalent -
11a donc leur parti de cet état de choses 
al rroe de risques ? Non ; d'ailleurs, 
c i tons des faits. 

Le palais du Louvre, comme chacun 
sait , est un monde. Il ne comprend pas 
moins de 900 salles qui. mises bout a-
bout, s'étendraient sur plus de 5 ki lo
mètres. Or, pour surveiller ce véritable 
labyrinthe, il n'y a que 405 gardiens. 
H n'y a donc paa, e n moyenne , un gar
dien pour deux salles. Notez, au sur
plus, qu'une trentaine d'entre eux sont 
affectés à la surveillance et aux rondes 
de sécurité en dehors des heures de 
visite. En définitive, le personnel de 
surveillance du Louvre est des plus 
réduits. L e s t - i l trop ? Oui. répond 
M . Henri Verne, directeur des musées 
nationaux, qui dès 1932, avait fait un 
rapport sur l'Insuffisance du nombre 
des gardiens du Louvre. A plusieurs 
reprises, 11 fit entendre ce cri d'alarme, 
demandant que ce personnel fût aug
menté de 120 unités. 

Economies ! Economies ! 
Mais ces doléances ne furent pas 

entendues. Aux besoins d'une survell-
lanoe renforoée, on opposait la néces
sité des économies. Le vote des c o m 
pressions administratives se fit sentir 
a u Louvre comme ailleurs. Les gardiens 
qui arrivent à l'âge de la retraite ne 
sont pas remplacés. Ce sont des auxi 
liaires qui remplissent leurs fonctions. 
C'est ainsi qu'il y a actuel lement au 
Louvre une centaine de gardiens auxi
liaires, l i a i s , titulaires e t auxiliaires, le 
total des surveil lants du Louvre n'en 
a pas moina diminué récemment de dix-
h u i t unités . 

Ainsi, deux points de vue sont entrés 
e n conflit. D'une part, la thèse de la 
direction des musées nat ionaux ; de 
l'autre, cel le du gouvernement, ou, d u 
moins , du Ministère des Finances . 

Le personnel n'est pas tout... 
S'il es t vrai que la sécurité de nos 

musées nat ionaux — du Louvre n o t a m 
m e n t — ne dépend que de l 'augmenta
tion du nombre des gardiens, aucune 
hésitation n'est permise de la part du 
gouvernement. H doit procéder à ce r e n 
forcement du personnel avant que nos 
œuvres d'art qui. outre leur valeur mar
chande, ont un prix inestimable, n e 
soient volées ou brûlées. Mais la so lu
t ion du problème ainsi posé réside-t-el le , 
uniquement, dans l 'extension du per
sonnel ? 

La réponse à cette question n'est pas 
une s imple affaire de bon sens. Elle est 
du ddmalne de la technique. C'est donc 
à un Ingénieur spécialisé dans la pro
tection contre le vol que nous nous 
sommes adressé. Il nous a fai t la déc la 
ration suivante : 

— La protection de notre patrimoine 
artistique contre le vol soulève des pro
blèmes complexes. Il n'est paa douteux, 
toutefois, que les tableaux du Louvre 
sont mal protégés. Ils pourraient l'être 
efficacement, n o n par l 'augmentation 
massive du nombre des gardiens, mais 
par un réseau avertisseur automatique 
comme 11 en existe dans les musées aux 
Etats -Unis et en Allemagne et. dans 
notre propre pays, dans des collections 
particulières. Plusieurs systèmes sont 
proposés à cet effet. Il y en a un dont 
le principe fort simple consiste à en tou
rer tous les tableaux ou objets de valeur 
d'un réseau électrique invisible; aboutis
s a n t aux deux bornes d'une sonnerie. 
Contrairement à ce qui se passe habi 
tuel lement, c'est en coupant le circuit, 
soit e n décrochant un tableau, soi t m ê 
m e en y touchant, que le courant passe 
dans la sonnerie, avertissant les gar
diens. Ce système est ordinairement a 
deux fins. Il protège contre l'incendie 
e n même temps que contre le vol, des 
fusibles disposés le long du circuit 
déclenchant la sonnerie d'alarme lors
que la température monte à un degré 
insolite. 

Un peu d'arithmétique... 
— Mais songez-vous aux trais fantas 

tiques qu'entraînerait une pareille Ins
tal lation dans u n musée comme le 
Louvre ? 

— Je n'Ignore pas qu'elle coûterait 
peut-être un ou deux mil l ions. Mais a 
cet te objection, je réponds que la d is 
parition de l'Indiffèrent — i s u p p o s e r 
qu'on ne le retrouve p a s — représente 
une perte de deux ou trois mill ions. 
Cette protection eff icace dispenserait 
d'autre part d'augmenter le nombre des 
gardiens. On réclame, d i t -on . 130 gar
diens de plus. C e t accroissement de 
personnel se traduirait au bout de dix 
a n s par un surcroit de dépenses de sept 
ou hui t mil l ions au moina. Fa i t e s la 
comparaison et vous Jugerez des a v a n 
tages de la protection automatique. 

Verrous à secrets ? 
Admettons que l'on ne puisse d i s 

poser tout de suite d'une somme suff i 
sante pour équiper le Louvre avec le 
système dont vous perles . H ne reste 
donc qu'à embaucher de n o u v e a u x 
gardiens ? 

— Très sincèrement. Je ne crois pas 
que l'effort principal doive porter de ce 
côté . 81, pour des raisons d'économies-
on ne veut pas de la protection é lectri 
que, voua avouerez qu'il y a quand m ê m e 
mieux à faire que d'attacher les plus 
beaux tableaux de Watteau avec des 
bouts de fil de fer I U n e solution peu 
onéreuse consisterait à m o n t e r les 
tableaux de valeur sur des supports ver
rouillés... 

— Mais la direction des musées na t io 
naux objecte qu'un tel procédé aurait 
p lus d'inconvénients que d'avantages, 
car 11 empêcherai t de sauver les toiles 
e n cas d'incendie. 

— Permettez-moi de ne pas être de 
Cet «ris. n existe des sys tèmes de décro-
elsasja A secret qui, bien loin d'entraver 
1» as*** i l'abri des tableaux e n c a s de 

permettent de les enlever des 
avec un m a x i m u m de célérité. 

Tel le e s t l'opinion d'un technicien. 
Ella aboutit à des conclusions très dlf-
férejBjBte de celles qui sont formulées à 
la direction dés Beaux-Arts . Nous ne 

pas parti dans cette eontro-
qul dépassa notre compétence 

t nous soit seulement permis de faire 
que les musées nat ionaux, gra-

droits d'entrée, rapportent d e s 
chaque année. En outre, les 

o n t bénéficié de plusieurs ml l -
prélevés sur le programme des 

g lands travaux. Au Louvre, oes mill ions 
o n t n o t a m m e n t permis des amérisgs 
m é a t s e t des embell issements qui ont 
d*aSkrars é t é appréciés des visiteurs 
Mais embellir, c'est bien : u iotégs i , c'est 
mieux. Au Louvre, comme ailleurs, a - t -on 
smffaaamment prêté a t tent ion au pro-
bJèOM dé la sécurité ? 

Michel SAINT-ALBANT. 

MARDI 20 JUIN 1939 

Un Congrès 
pour la mère 

au foyer 
( S U I T E D E LA P R E M I È R E P A G E ) 

Certes, i l faut a l 'enfant un cadre 
plus large que la maison paternel le , un 
horizon plus vaste que celui d u logis . 
Tout cela existe. C'est l 'école, c'est le 
terrain de jeux , c'est la colonie de va 
cances , c'est un réseau d'institutions à 
la vérité utiles, mais qui doivent cepen
dant rester à leur place et ne sauraient 
tans graves inconvénients remplacer la 
Maison. 

Or. l 'âme de la Maison, c'est la mère . 
Pourquoi la mère a-t-elle quitté, si 

souvent , la Maison ? Est-ce de gaieté 
de c œ u r ? Très except ionnel lement . C'est 
parce qu'il le fallait, parce que le salaire 
du père n'était pas suffisant. Nécess i té 
fait loi. et ici la loi est particulièrement 
dure. Elle d i t toc ie la petite société fami
liale, elle met au coeur des parents et 
des enfants une peine immente , el le 
condamne cet enfantt à l ' isolement, à 
l 'abandon, a v e c les contéquence t de 
tout ordre qui en rétultent ; elle inf l ige 
aux mèret une existence d'esclave, les 
obl igeant à deux journée ! de travail 
en une seule, d'abord à l'usine ou au 
bureau, ensuite au logis , où les tâches 
indispensables , vail le que vai l le , do i 
vent être accomplies . 

N o n . c e n'est pat de bon gré q u e let 
mèret t 'emploient au dehort . Q u a n d 
eliet le peuvent , elles préfèrent se c o n 
sacrer à leurs enfantt . 

Mait le peuvent-el les ? 
Ici se po te une grosse, une immente 

quett ion, non pat tant cel le du taux des 
salaires que de leur répartition. Le 
salaire devrait être familial , c'est-à-dire 
calculé de telle torte qu'il puisse per
mettre au père de faire face a u x besoins 
d'une famille normale , et m ê m e d'une 
famille nombreuse , par des majorations 
appropriées. Or, le talaire a é té , depuis 
trop longtemps, conçu et ca lculé tur le 
plan individuel. Il s'y tient encore , mal
gré des correctifs insuffisants. Et là est 
la grosse erreur, lourde de conséquences 
pour let foyer» ouvriers, c o m m e pour 
la société tout entière et pour la race . 

Tout l'effort doit t e porter à rétablir, 
d a n t la plut large meture possible , 
l'équilibre familial qui e t t rompu. 

C'ett ici qu'interviennent let al loca
tions. Leur rôle ett double . D'une part, 
elles doivent pourvoir à l 'entretien d es 
enfants . D e l'autre, el les o n t i c o m 
penser l'activité que la mère ne doit 
plus exercer dans une profession sa la
riée, mais c h e z e l le . Act ivi té essentiel le, 
car la preuve n'est plus « faire que , 
lorsque la mère t e double d'une pro
fessionnelle au dehort , l 'enfant s'ané
mie, q u a n d il existe . 

Sur le principe, tur la néce i t i t é de 
cet al locations, il n'y a plut guère de 
controverse. Le décret- loi de novembre 
donne d'ailleurs, d'une manière offi
cielle, l'avis des Pouvoirs publ ics . L'opi
nion s était à l 'avance prononcée . 

Mait que de difficultés à résoudre 
dans le c h a m p de l 'application I On ne 
renverse pas la vapeur d'une manière 
si brusque sans qu'il se produise au 
meins quelques heurts. On ne s 'engage 
p a t dans une vo ie si neuve sans s'aper
cevoir qu'elle est très loin d'être apla
nie. C'ett pourquoi let promoteurs de 
cette grande réforme de « la mère au 
foyer » pensent et ditent que leur tâche 
est fort loin d'être terminée, mait qu'elle 
commence à peine. Ht ont poté les 
bases de l'édifice. II leur reste à le 
construire. 

Un Congrès c o m m e celui qui va t 'ou
vrir à Lille y aidera puissamment . Il fait 
suite à d'autres rencontres semblables , 
cel le notamment dont l'Exposition de 
Paris , en 1937 , fut le cadre, a v e c la 
participation de trente-trois nations. Il 
fera le point de la situation actuel le , il 
en dressera le bilan, et il orientera 
l'activité vers de nouvel les conquête t , 
à la vérité bien nécessaires. 

A la veil le du jour où paraîtra, sui
vant la promesse de M. Daladier, le 
« Code de défense de la famille » . let 
travaux d'une telle réunion revêtent une 
tingulière importance. 

H. D . 
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Le blocus des concessions 
de Tien-Tsin 

GROTTES dt Han tt dt Rocbtlort 
(BELGIQUE) - Cxruralon unique tu monde, 
se combtntnt tdmlrtb'.ement tvec visite de 

'"n de Liège, 30385 

A la suite d'un accident, 
M. Henri Garât est inculpé 
de blessures par imprudence 

Paris, 19 Juin. — M. Rousaelet, Juge 
d'Instruction, agissant sur commiss ion 
rogatoire du parquet de Oraaae. a i n 
culpé, lundi après-midi , de blessures par 
Imprudence, M. Emile-Henri Oarassu. 
qui n'est autre que le célèbre artiste de 
c inéma Henri Oarat . 

U n e instruction a é té ouverte e n effet 
a Grasse contre l'artiste à la suite d'un 
accident survenu dans la baie de Cannes 
le 19 Juillet dernier. 

si. Henri Oarat pi lotait son canot a u 
tomobile < Le Bib > baraque Urne S imone 
Caralli. qui s e trouvait à bord, tomba à 
l'eau dans des circonstance», encore mal 
définies. Happée par l'hélice, elle fut 
grièvement blessée à la Jambe. Des m a 
telots la repêchèrent ; mai s el le dut re s 
ter e n tra i tement pendant u n e quinzaine 
de Jours à l'hôpital e t garde dea traces de 
sa blessure. 

La compagnie d'assurances de M. Henri 
Oarat a y a n t refusé de verser l a moindre 
indemnité à M m e Caralli. cet te dernière 
a porté plainte e t c'est à la sui te de cet te 
plainte que le parquet de Qraase a décidé 
l'inculpation de l'artiate. 

(SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE) 

> La s i tuation générale n'est pas e n 
core claire n semble que 1* demande 
originelle d'extradition de quatre h o m 
m e s ait é t é compliquée par l'addition 
de questions plus larges de politique g é 
nérale. 

> Aucune représentation officielle n'a 
été reçue du gouvernement Japonais à 
ce sujet e t l'on espère toujours qu'un 
règlement local sera possible.» 

Le gouvernement britannique croit 
que le gouvernement Japonais partage 
son propre désir de ne pas étendre la 
sone du désaccord, n i de rendre plus 
critique une s i tuation déjà difficile. 

c En m ê m e temps, 11 se rend parfai 
t ement compte dea répercussions qu'a le 
présent différend sur l a s i tuat ion des 
autres concess ions britanniques ou i n 
ternationales en Chine. Lord Halifax 
doit voir l 'ambassadeur du Japon et 
l 'ambassadeur de Orande-Bre tagne à 
Toclo. essaie d'éclalrcir la s i tuation avec 
le gouvernement Japonais. 

> Comme Je l'ai dit Jeudi, le gouverne
ment britannique conserve le contact 
le plus étroit avec les gouvernements 
français e t américain et Je ferai, bien 
entendu, une nouvel le déclaration dès 
la première occas ion.» 

La déclaration du premier ministre 
slgnifle-t-el le. a demandé M. A. Bden, 
que tous les Intéressés savent m a i n t e 
nant que l'Intention du gouvernement 
britannique est d'assurer le ravitai l le
m e n t des su l e t s britanniques ? 

— Oui, Monsieur a répondu M. 
Chamberlain, nous enquêtons à ce sujet 
et nous prendrons toutes les mesures 
nécessaires pour que c e ravitai l lement 
soit assuré. 

Le premier ministre a enfin répondu 
aff irmativement a u député travaill iste 
Noël Baker qui demandai t « si le b lo 
cus annoncé l'autre Jour à Koulangsou 
é ta i t maintenu . 

< L'offre du gouvernement br i tanni 
que de soumettre le règlement de l a 
question dea quatre suspecta chinois à 
u n comité consultatif International 
vaut-e l le toujours ?, a demandé le d é 
puté travaill iste M. A. Henderson. 

— Oui, a répondu M. Chamberlain. 
Cette offre vaut toujours. 

Le comité ministériel 
des affaires étrangères 

a passé en revue le problème 
des sanctions 

Londres. 19 Juin. — Lundi mat in , le 
Comité des Affaires étrangères du Ca
binet a examiné , sous la présidence de 
M. Chamberlain, l a s i tuat ion à T i e n -
Tsin. Il a é tudié u n rapport élaboré 
par les experts des Affaires étrangères, 
du Commerce e t de la Trésorerie, e x 
posant les mesures de représail les qui 
pourraient être adoptées contre le J a 
pon. 

D a n s les mil ieux parlementaires , on 
pense que la parole e s t encore aux d i 
plomates e t qu'un règlement sat i s fa i 
sant reste possible. 

Lord Hal i fax a eu. dans l 'après-midi, 
un entret ien d e trois quarts d'heure 
avec l 'ambassadeur du Japon. 

/ Le porte-parole 
de l'armée nipponne menace : 

« Si VAngleterre recourt 

à une presion économique, 

Formée Japonaise s e considérera 

comme libérée de son obligation 

de respecter les intérêts 

britanniques » 

T ien -Ts in , 19 Juin. — D a n s une d é 
claration qu'il a fa i te à la presse, lundi, 
le porte-parole de l'armée nipponne à 
Tien-Tsin . a déclaré : 

< Jusqu'ici, l 'armée Japonaise a res
pecté scrupuleusement les intérêts 
étrangers e n Chine ; mais , s i l 'Angle
terre recourt à une pression économi 
que contre le Japon, l'armée Japonaise 
pourrait se considérer c o m m e a u t o m a 
t iquement libérée d'une pareille obl iga
tion, à l'égard des Intérêts bri tanni
ques ». 

Il a ajouté que les mesures prises par 
les Japonais à T ien -Ts in sont dirigées 
uniquement contre les autorités de la 
concession britannique, qui e n .font 
selon lui, comme une succursale du ré 
gime de Tchang-Ka l -Chek . 

H a encore affirmé que les Japonais 
s'efforceraient d'atténuer l e s désagré
ments subis par les Américains, du fait 
du blocus. 

La concession britannique 
de Tien-Tsin 

souffre, de plus en plus, 
de l'insuffisance du ravitaillement 

Tien-Ts in , 19 Juin. — Aucun Incident 
n'a marqué la s ix ième Journée du blo
cus de Tien-Ts in . Le trafic britannique 
à travers les barricades est fort l imité 
et l a navigat ion es t rendue fort diffi
cile du fait du manque de coolies que les 
autorités locales, semble-t-11, e m p ê 
c h e n t de travailler pour les Anglais . 

D e nombreux policiers et employés de 
la concession britannique songent à se 
démettre de leurs fonctions e n raison 
des m e n a c e s qu'ils ont reçues. 

On apprend aussi de source semi-of -
Qdelle, que les Japonais feront passer 
un courant de 290 volts à partir de 33 
heures, dan* les barbelés qui entourent 
les concassions. 

La concession française est bien a p 
provisionnée; mai s les arrivage* de pro
duits a l imentaires dans l a 

britannique sont tout à fa i t insuffi
sants . 

Cette dernière concession qui compte 
3.000 Occidentaux et 45.000 Chinois, n'a 
reçu d imanche que 10 kilos de mouton. 
SB kilos de v iande de porc, 80 kilos de 
boeuf et 500 kilos de légimes. 

En raison des brimades que les Ja 
ponais font subir aux Anglais, le consul 
général de Orande-Bretagne a avisé les 
ressortissants britanniques de ne pas 
sortir de la concession à moins de n é 
cessité absolue. 

Un comité international 
est formé 

pour ravitailler Koulangsou 
Londres, 19 Juin. — On m a n d e de 

Kou lang-Sou à l 'Agence Reuter : U n 
comité de vivres international a é t é 
formé par les autorités françaises, bri
tanniques e t américaines pour organi
ser l ' importation de vivres à bord de 
navires étrangers dans la concession i n 
ternationale de Koulang-Sou . cernée 
par les Japonais . 

Des informations contradictoires 
au sujet d'une médiation 
éventuelle des Etats-Unis 

Toklo, 19 Juin. — D e s informations 
contradictoires ont été publiées au sujet 
d'un entret ien que M. Dooman, chargé 
d'affaires des Etats -Unis , a eu lundi 
mat in a u G a i m u s h o avec M. Yoshlza-
wa, chef de la section d'Amérique. 

Se lon les uns, le diplomate américain 
aurait porté officiellement à la' conna i s 
sance du gouvernement la déclaration 
récente de M. Cordell Hull dans laquelle 
le secrétaire d'Etat américain disait : 
< Le consul général des Eta t s -Unis à 
T ien-Ts in proposerait ses bons offices 
si l'Angleterre e t le Japon e n mani f e s 
taient l e désir.» 

Malgré l'attitude officielle du gouver
n e m e n t que exclut toute Immixtion des 
t ierces puissances, l 'opinion cont inue . 
e n effet, de considérer les républiques 
des Eta t s -Unis comme l'arbitre naturel 
de la s ituation. 

Mais les mil ieux c bien informés » Ja
ponais croient savoir que la visite de 
M. D o o m a n ne concernait nul lement la 
question de Tien-Ts in , pas m ê m e à titre 
d'information. M. D o o m a n aurait s i m 
plement discuté avec M. Yoshlzawa p lu
sieurs problèmes intéressant le Japon et 
les Etats -Unis . 

Ajoutons qu'auparavant le dément i 
suivant avait été publié à Washington : 

e Le département d'Etat dénient avoir 
été pressenti par la France au sujet 
d'un p lan de coopération des puissan
ces e n vue d'un renforcement des unités 
navales étrangères dans les eaux é tran
gères, à la suite de l'action du Japon 
contre les concessions de Tien-Ts in . 

Le département d'Etat souligne que 
la décision à prendre appartient au 
président Roosevelt . 

La question des concessions 
est arrivée au stade 

de la décision définitive, 
déclare l'organe officiel nazi 
Berlin, 19 Juin. — Les mil ieux polit i

ques a l l emands déclarent que le Japon 
est « exempt d'inquiétude > au sujet de 
la s i tuat ion à T ien-Ts in . 

Exprimant cette idée en manchet te , 
le e Vœlklscher Beobachter » déclare 
dans ses commentaires , que € s'il 'n'en 
étai t pas ainsi, cela n'empêcherait ce 
pendant pas le Japon d'accélérer l a d é 
cis ion au sujet des concessions in ter 
nationales . > 

L'organe officiel du parti nat iona l -
socialiste sout ient que, Jusqu'à présent, 
le Japon e n Chine respectait l'exterri
torialité des concessions, mais , a joute -
t-11. caulourd'hul, le blocus de K o u l a n g 
sou et surtout l'action énergique de 
T i e n - T s i n ont amené la question des 
concessions au s tade de la décision d é 
finitive. > 

Le ministre anglais 
des colonies à Paris 

SEPT HOMMES 
DE L'ÉQUIPAGE 
DU "PHÉNIX" 

SONTJAUFS 
Ils étaient restés à Saigon 
pour des raisons diverses 

L'un d'eux est originaire 

de Phalempin 

Toulon, 19 Juin. — La préfecture 
marit ime de Toulon communique la liste 
des n o m m e s de l'équipage du < Phénix > 
qui, restés à Sa igon pour des raisons di 
verses, ne se trouvaient pas à bord du 
sous-marin lorsque celui-ci a disparu. 

Ce sont : le maître mécanicien Pierre 
S imon ; le quartier-maître électricien 
Auguste Lamlnot : le quartier-maître 
mécanicien Jean Oarribo ; le matelot 
torpilleur Michel Titran ; le matelot 
mécanic ien Francis Tireux : le mate lot 
torpilleur Marcel Guil laume et le ma 
telot radio Henri Junca. 

M. Albert Lebrun 
reçoit les condoléances 

de nombreux chefs d'Etat 
Paris, 19 Juin. — A l'occasion du t i 

tre d u € Phén ix », le président de la R é 
publique a reçu des té légrammes de 
condoléances de S B . Pie X I I , du roi 
d'Angleterre, du chancel ier du Relch, du 
président de la République turque, de 
la reine des Pays -Bas . du roi d'Egypte, 
du régent de Hongrie, etc... 

M. Albert Lebrun a aussitôt remercié 
les souverains et chefs d'Etats. 

Le matelot-torpi l leur T i t ran est 
originaire de Phalempin où ses p a 
rents t iennent une boulangerie route 
de Thumeries . 

Engagé depuis deux ans dans la m a 
rine, Michel Ti tran avait été . sur sa 
demande affecté à bord du « Phénix». 

E n novembre dernier, il venait dire 
au revoir à ses parents les avertissant 
qu'il partait avec le < P h é n i x » e n 
croisière e n Chine. 

Vendredi dernier, une dépêche de 
Toulon avertissait M. e t M m e Ti tran 
que l e « Phén ix > après avoir plongé, 
n'était pas réapparu à l a surface. S a 
medi mat in , une seconde dépêche s p é 
cifiait que Michel Ti tran n'était pas 
à bord au m o m e n t de la plongée. 

U n troisième té légramme disait que 
le marin avait é té reconnu malade e t 
débarqué deux Jours avant la plongée 
fatale. 

Après faneslatioiT 
du bandit marseillais Mêla 

DERNIERE HEURE 
L'amnistie 

aux volontaires d'Espagne 
insoumis 

LES MESURES D'APPLICATION 
Paris, 19 Juin. — M. Daladier, préaident 

du Conseil, ministre d* la Défense na
tionale, vient d'adresser aux autorités 
Intéressées l'Instruction suivante concer
nant l'application d* la loi du 30 mars 
1939 accordant l'amnistie à une certaine 
catégorie d'appelés militaires. 

La lot du 30 mars 1939. accorde l'am
nistie pleine et entière » pour les faits 
d'insoumission aux lois sur le recrute
ment commis depuis le 19 juillet 1936 
Jusqu'à la promulgation da la présente 
loi, dont les auteurs ont été retenus en 
sapagne durant cette période. 

~ > loi t'applique aux faits d'insoumis
sion k la loi tur le recrutement de l'ar
mée commis par let hommes appelés ou 
rappelés tout les drapeaux qui, au mo
ment de l'envol de l'ordre d'appel ou de 
rappel, te trouvaient, à titra de com
battante volontaires, dant let rangs des 
armée* en lutte en Espagne, et ont été 
retenus dans ce paya étranger. 

L'homme appelé se trouvant ea Espa
gne et T servant dant l'une ou l'autre 
des armées en lutte lors d* sa convoca
tion, qu'il l'ait alors connue ou non, doit 
être réputé avotr été c retenu ». Cette pré
somption légale n'est toutefois pat irré
fragable : 'S'il était établi que l'insoumis 
a connu la convocation dont 11 était l'ob
jet et que, malgré ton incorporation dans 
let armées en lutte en Espagne. 11 pouvait 
y obéir, cette présomption tarait alors 
détruite. 

En ce qui concerne let mesures d'ap
plication de l'amnistie plusieurs situa
tions sont à envisager : 

1* Condamnations définitives: Le* com
missaires du gouvernement qui ont re
quis l'exécution du Jugement ou auraient 
à la requérir, examineront al le fait d'in
soumission qui a motivé la condamnation 

tre dans les prévisions de la loi por
tant amnistie. Dant l'affirmative, lia fe
raient. 1* caa échéant, remettre e n liberté 
les condamnés amnistiés qui seraient dé
tenus. 

Informations Judiciaires en court : 
n appartiendra au Juge d'instruction mi 
litaire de rendra un* ordonnance de non-
lleu basée sur l'extinction de l'action pu
blique, par amnistie. 61 l'inculpé était dé
tenu. 11 devrait Immédiatement étra re
mis en liberté. 

81 l'inculpé amnistié, a été l'objet 
d'une ordonnance de renvoi devant le 
tribunal militaire, le commissaire du g o u . 
vernement requéra du tribunal militaire 
son renvoi des fins de la plainte, 
« î ' i . ^ ï . o r < 1f».d'informer n'a paa' encore 
été livré : a) La plainte e n insoumission 
n a paa été portée, les commandants des 
bureaux de recrutement rayeront d'office 
du fichier de l'insoumission le* homme* 
annotés comme Insoumis lorsque oa fait 
entrera dans les prévisions de la loi d'am-
nlttle. 

b) La plainte en Insoumission a été 
adressée au général commandant la cir
conscription territoriale. Celui-ci aura, 

11 reconnaît que le fait d'intoumlstlon 
porté à la connaissance est amnistié à 
délivrer ufi . r e f u s d'Informer» motivé 
par l'amnistie. ' 

(Ph. Lapt.) 
Le « P È R E J E A N » qui abritait à Lamor 
la\>e, prit de Senlis, le bandit Mêla, un 
de* auteurs de l'agrettion contre le train 

chargé d'or, en gare Je Martigue*. 

(P. N.T.T.) 
M . MALCOLM M A C D O N A L D 

ministre des colonie* britannique, â ton 
arrivée au Bourget, en concertation avec 

un attaché d'ambassade. 

— L'Association geaértla dt* secrétaires, 
employé» ta mairie, agent» t t ouvriers 
communaux de France et dea colonies, s 
ouvert dimanche, k l'Hôtel da ville d* Pa
ru, son congrès annuel. 

— M. Jean zay, ministre ds lBducatlon 
nttlonale venant de New-York ett arrivé 
lundi soir à Pars par le rapide maritime 
du Havre. 

— ML Cafenco. ministre des Affaires 
étrangères de Roumanie .a quitté Athènes 
peur 1* Roumanie .via Stamboul, à bord 
du s Dacia ». 

— Le Président de la République, accom
pagné de M"" Albert Lebrun, a Inauguré 
lundi matin, le nouveau pavillon du 
Centre de recherches hématologiques édifié 
a l'hôpital Saint-Antoine, grâce aux l'bé 
ralltés de M1" Deutsch de la Meurtrie. / 
l'occasion de cette Inauguration s'ouvre 
en même temps la première < Semaine de 
la transfusion sanguine ». 

— Vn convoi de 120 réfugiés espagnols, 
composé de femmes et d'enfants venant de 
Vesoul, est arrivé à Bordeaux. Il est reparti 
à minuit pour Hendaye. 

— M. Wallace, sénateur, secrétaire A 
l'Agriculture des Etata-Unii. a annoncé qus 
lo programme des subventions pour le* 
exportations du département de l'Agricul
ture avait permis aux Etats-Unis de ven
dre 112.S00.0OO boisseaux de blé durant une 
période de onze mois. 

— Cne torpille aérienne s éclaté acciden
tellement à l'aéroport militaire de Mexico 
L'explosion a fait quatre morts et causé 
de gros dommages. 

— Une trentaine de bitlmenti ont été 
détruits dans un Incendie qui s'est déclaré 
dans un ciéma de Baint-Plerre. 

— Le fils dévoré da directeur du Crédit 
municipal de la rue de Vauglrard k Parla 
Pernand Oulllet. vingt ans, vient d'être 
arrêté k Bordeaux. Il avait dérobé 300000 
francs, dans l'établissement parisien. De
puis lora, 11 dépensait follement l'argent 
volé avec deux complices et trois femmes 
qui sont en fuite. 

Rtvue du marché dt Mtw-Ytrk 
Voici quelques cours de clôture : 
Anaconda. 23 S/S: Canadlan Pacific. 4 1.1: 

Qénéral Klectrlc, 33 1/8: Général Motor». 
44: Radio Corporation. 5 7/3; Standard OU 
New-Jersey. 42 3/4: U.S. Steel. 4* T/S. 

La Bohême, eu Sud 
est éprouvés par des inondations 

Prague. 19 Juin. - D e , inondat ions 
« v w t e n t la B o h ê m e du sud. Les r i 
vières o n t m o n t é de 3 m. 50 au-dessus 
de la normale . 

A V*eoory. d ix-sept maisons de c a m 
pagne ont été emportées par les eaux 
et des vi l lages entiers sont Isolés du 
reste du pays. 

Jusqu'à présent, une personne a é t é 
noyée et une autre tuée. 

o n Y ^ V ! ^ *V8C 8M deux «*«*« ont é té grièvement blessés par l a Uni-

Un rentier de Saint-Mandé 
est accusé d'avoir assassiné 

ses deux femmes 
Paris . 19 Juin. — Le Juge d'instruction 

vient de faire écrouer à l a Santé , sous 
l'inculpation d'empoisonnement, Claude 
de Sainte-Mart ine , rentier à S a i n t -
Mandé, t g é de 58 ans . n est accusé 
d'avoir assassiné «es deux femmes, la 
première e n 1938, la seconde l'an passé. 

Cette dernière, c o m m e l'a révélé l 'exa
m e n du docteur Kohn-Abrest . a suc 
combé à une absorption massive de 
strychnine. Elle avait Institué son mari 
son légataire universel et s igné en sa 
faveur une reconnaissance de dette de 
pure complaisance de 300.000 francs. 

D e plus, l'inculpé avai t une l iaison 
avec son ancienne domestique qui a ré 
vélé au Juge d'instruction que S a i n t e -
Martine lui avait promis de l'épouser 
et de tuer sa femme. 

On a découvert dan* le* restes de la 
seconde victime, une quantité impor
tante d'arsenic. 

C'est par l'intermédiaire d'un ancien 
employé de la pharmacie centrale de* 
hôpitaux que Sa in te -Mart ine s'était 
procuré les poisons e n invoquant de 
faux prétextes, bien entendu. 

Tout e n n iant les crimes qui lui sont 
imputés, l'accusé prétend avoir acheté 
de la poudre blanche contre les rata, 
mais être Innocent de l a mort de ses 
deux épouses. 

Le roi Zof d', 
se fixerait en 

Londres, 19 Juin. — O n 
Stamboul a. l'Agence Reuter que le Dot 
Zog d'Albanie a rtemsno» 
n e m e n t britannique l 'autorisation 
se fixer e n Angleterre. 

Le roi compte partir pour 
le 38 juin. 

Dermèrts NomveUe» Spartaaw 

LE TOUR D'ALLEMAGNE 

L'étape Fraacfort-CeiefsM 
Berlin. 1S juin. — Voici la* résultat 

la 1«"' étape iPrancfort-Cologns) du 
d'Allemagne cycliste : 

1" Amberg; 2" Dtaderlchs: 
(Franc*): 3 1 " Level st Oubron (Fnae*) i 
43"" Le Calve* (France). 

Classement général: 
Scbeller: 4"» Oubron (France). 

Classement par équipe: 1" 
Suisse; 3— France; 4»« Allemagne (Don» 
aopp); 5~« Bquipe mixte. 

L ' é q u i p e f r a n ç a i s e 

q u i r e n c o n t r e r a , l e 2 J u i l l e t , 

l ' é q u i p e d n B e i c h 

Paris. 1» juin. — Voici la compostâtes d* 
1 équipa française d'athlétlame qui ** 
rendra à Munich pour disputer 1 annuel 
maton France-Allemagne 1* 3 Juillet • 

I** m. plat: Ooldoutxi. Valmy. 
cents: Jourdain, Bucourt 

*** m. p u t : Bucourt 
plaçant»: Dolléans. Jourdain. 

40* m. plat: Joe*, Marclllac 
canta: Cérutu. Peyra. Bertolino. 

SOO m. plat: Oolx. Lévéque. 
cant: Cosnbeau. 

1 »•• m.: Messner. 
çsnts: Faure, Oallet. 

5-*0* m.: 13 Qhasl. 
çsnts: Pujaaon, Tlnard 
s j J p L " ^ h * i e , : B r t »» 0 n. Mathlotu ou 

Hauteur: Manent. Maatran. 
cants: Desportes, Puyforcat. 

Longueur: Joanblanc Baleso 
cant: Heun. 

Perche: Bamadler, Vlntouxxy 
cant: Lacombe. 

Poldi: M L Drecq. Remplaçant: Fltts. 
No*!, Qinter. Remplaçant: Ba-

Fr:not, Ducher. Remplaçant: 

Disque: 
e*nn*rle. 

Jtvelot: 
Tltaot. 

*Xl** mètrei: Ooldowsxl, Bucourt, Dol
léans, Valmy. Remplaçant: Jourdain. 

4x4*s mètres: Joye. afarclllac Peyr*. 
Cérutu. Remplaçant: Bertolino. 

HIPPISME 

H i e r , à S a i n t - C l o u d 

Pria de Vtry-CtaAUUea (B partant») _ 
L La Rocbe QUTam (Rochetl); 2. Fou
droyant (Jonnstone); 3. arroyo (Jottl — 
Mutuel: 33.00, »00. 8.S0. 0J0. — Mon placés' 
Htrfleur. Ses Star. Melle Qrisette. BsU» Ma
dame. Guillerette, Yveline. 

Prix Opott (8 partants). — 1. Tetrabar (R. 
Brethes): 3 Belblna (Polncelet). — Mutual-
13.00. S.S0. 11.50. — Non placés: A Toi Mon 
Cœur. Nlts Raya, Dis D'Honneur. Oraruv-
dlère. 

Prix d* Burr» (13 partants). — 1. Binr 
(Ousline); 2. Smau Fry (VUlsoourt); X 
Avril Shower (Johnatonae). — Mutuel-
4*00. 13.00. 11.00. 8 00 — Non placé* Sécu
laire. Stsrlts, Rosy Oem, Alvéole, r i t i i t l l t . 
Chéris. Bibl. Chacoll. La Basoche. r w K - -
lotte. 

1 Prix d* Bois Josselyn (7 partants) 1 
Norrlton (Oulmard); 3. Aœpell* ITuefceri 
— Mutuel: 30.00 17.00. 14.00. — Non ™ 
Oennarl. Toahlwara, Dérision n . 
Handfull. 

Prix Sea Sixk (S partants) — 
(Dupuit); 2. Le Comemuseux ( F i _ 
— Mutuel: 38.00. 33.00. 1*J0. — Non 
Longhl. Le Brèvent. Jean Bart 

Prix Kefaltf u s partant*). — 1 
(Jonnstone); 2. Genièvre (Bouillon)' _ 
Moudon (Brldgland). — Mutuel: *7.00, 1S50 
*.S0. 31.00. — Non placés: Ruban. Pare, Lan.! 
don. Strval. Fra Angsileo, Rantaayu. L* 
Ralncy. Olymplc. Dastaby. Oueul* en Or 
Honoris Causa, Mérope, Caragnol*. 

- A Br*u, pré* de Nie*, vient d'étr* 
arrêté Jacob Stanrer. Autrichien, naturalisé 
français, n favorisait l'Immigration clan
destin» en France d'émlgrants Juifs sé
journant en Italie. 

CHANGES A L'ÉTRANGER 
Londres. — Sur Parla. 17*41: sur Bruxel

les. 27 MO: esc. hors Banque, 0 13/1* k 
0 7/*: Prêt A court terme. 0 1/3. 

N*»-T*fk. — Sur Paria. M*: csb. Transf.. 
4M31: sur Branla*, 1701. 

H i e r , i G r o e n e n d a e l 

Prix d* Chaufoataine (1.000 S u j too m ) 
— I. Arcole; 3. KguUly; 3. Heed Keeper. _ 
Non pltcé: Le Centaure. — F a n mutuel-
42.50. 33.00. 20.00. ' 

Prix de Rixenaart (10.000 fr.; 1.000 m ) 
1. Duchesse et 13 Octobre: 3. f—pt-in — 
Non placé: Plawinns. — Pari mutuel- Du
chesse. 8 00. 7.00; 13 Octobre: (.00. 11JO. 

Prix du Tournoi (8 000 fr.: 800 s a ) . — 1. 
Bqulnox; 2. La Carmenclta: 3. Chlqulta. — 
Non placé: Baladin. — Pari mutuel- 1XJO 
8.00. «J0. ^ W p 

Prix de l'Infante (1.000 fr : 1.000 m ). — 
1 Damier; 2. Klng Kong; 3. Daultitiii — 
Non placé: Oolden Red — Pan mutuel-
18.00. 7.50, 8.50. 8 50. 

Prix de l'Abbaye (8.000 fr.: 1.9C0 m.). — 
1. Haelen: 2. Bel Ami; 3. Boultml*. — Non 
pltcé: Laneaster. — pari mutuel: 11 JO. *J0. 
• 00. S.0O. ^ ^ 

Prix Sire d'Halewin (8.000 fr.: 3.200 SB.). J -
1 Indépendance: 3. Temploux; 3. Campo 
Pormlo. — Non placé: Colorado. — Pari mu
tuel: 13.50. 17.00, 23J0. 

Aujourd'hui, à 15 h., course» à 

RENSEIGNEMENTS 
COMMERCIAUX 

COTONS 
vtrtmroou i» juin itst. 

Importations: 
Brésilien: 
balaae t: T/ppar: baisse ' 

Disponible 
Janv. 18*0 
Février . . . 
Mai* 
Avril 
irai 
Juin 
Juillet . . . . 
Juillet 183* 
août 

w •*f «*1 

tt 
IM TBÏ 

Octobre 
NCrTMDbftJ a a . . • . — J 1 , • 

Décembre . . . . U S tJS 
Recettes. — Aux port* SUCRES. — Casa prompt* livraison, 3*0; nulles; aux ports du Ont*»: «jOs*: as 

term» sur Janvier. 1*1-83: tsars. 18S-8S: du PaclSqut: IJOOO. 
mal. laeoté; Juillet. ÎM-M; septembre, | g i s i r l s ' i i a i — Pour la flTafie* 1 I asq 

3.000; 
et Chine: 1.000. 

— Aa cour» é 1 — sslUsNa, pour* SaxtïuT 
à Aix-en-PrCTSuo». entre u s eyel'ste et un* 
suto. un* passent» d'aspect misera*!». M -
veuv» iig— sa 78 
Hisati . A l'hôpital 
tait un* ceintura 

i n 
wi»*rc LES AVENTURES D'HENRI 


